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LE PREFET D'EURE-ET-LOIR, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Ge 

arrere ne L99) 

Vu la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement ; 

Vu le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi : 

Vu Ia loi n° 75.633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchots et à la récupération des 

matériaux ; 

Vu les articles 66. 66A. 66B. 67 et 68 du livre I! du Code du Travail portant prescriptions relatives à la 

protection et à l'hygiène des travailleurs : 

Vu la demande formulée par la Société BOUDE VILLE et FONTAINE à effet d'obtenir l'autorisation de 

transférer une activité d'impression sur métal du siège où elle fonctionne actuellement à un nouveau site, route 

d'Oulins à ANET : 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation du 19 mars 1971 complété par un récépissé de déclaration du 29 

octobre 1991: 

Vu l'arrêté préfectoral nJ° 329 du 16 février 1993 prescrivant sur ladite demande une enquêté publique 

qui s'est déroulée du 15 mars au 15 avril 1997 inclus sur le territoire de la commune d'ANET, la commune 

d'OULINS étant concernée par le rayon d'affichage : 

Vu l'ensemble des pièces et documents annexés au dossier d'enquête : 

Vu le procès-verbal d'enquête et les conclusions émises par le Commissaire-Enquêteur ; 

Vu les avis émis par les Conseils Municipaux des communes concernées : 

Vu les avis émis par les Directions Départementales de l'Agriculture et de la Forêt, de l'Equipement, des 

Affaires Sanitaires et Sociales, de la Protection Civile et des Services de Secours et d'incendie ; 

Vu le rapport émis par Monsieur l'Ingénieur de l'Industrie et des Mines, Inspecteur des Installations 

Classées : 

Vu l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 24 septembre 

1993: 
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Considérant que la demande présentée par la Société BOUDEVILLE ct FONTAINE nécessite une 

autoristion préfectorale ; 

Statuant en conformité des titres 1 et I de la loi du 19 juillet 1976 susvisée : 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir : 

ARRETE 

ARTICLE 1 - 
  

La Société Anonyme des Anciens Etablissements BOUDEVILLE et FONTAINE, dont le siège social est au 13 rue 
Jean Goujon 28260 ANET, est autorisée aux conditions suivantes et en conformité des plans et descriptions 
produits au dossier de demande d'autorisation, à exploiter une unité de production d'emballages nétaliques 
constituée d'une installation de fabrication d'emballages nétalliques et d'une installation de reproduction 
graphique, route d'Oulins, sur le territoire de cette mêne comme. 

Les installations et équipements annexes sont repris à la nonenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, sous Les rubriques suivantes : 

AB ....,....., D ,.,.. Dépôt de gaz combustible liquéfié sous pression en 
réservoir fixe (25 n° de propane) 

283 ......,....., B .,.,.. Atelier de reproduction grephique sur métal : procédé 
offset n'utilisant pas de rotatives (machine à 
feuilles Q » 10 kg/h d'encres 

212 .,,,,,,,,.,., D ,,,., Travail mécanique des métaux et alliages par 
natriçage et tous procédés de formage (nombre 
d'ouvriers = 30) 

#5B3b,,.,...,,.., D .,., Application à froid de vernis et d'encres 
d'impression à base de liquides inflamnables de lère 
catégorie [quantité présente dans l'atelier : 1501) 

d6i"b ..,.,,,,.... À .... Sfthage de vernis et d'encres d'impression à base de 
‘ sui ë inflannables de 1ère catégorie (tenpérature 

= ‘C 

  

Pour l'exploitation de l'ensemble des installations présentes sur le site, la Société Anonyme des Anciens 
Etablissenents BOUDEVILLE ET FONTAINE est tenue de se conformer aux prescriptions suivantes : 

À REGLES S'APPLIQUANT À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1.1 Règles de caractère général - 

11.1 Les installations doivent être disposées et anénagées conformément aux plans et données techniques 
contenus dans le dossier de demande, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du 
présent arrêté. 
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Tout projet de modifications à apporter à ces installations doit être avant réalisation porté à 
la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

Les piscripiions de la présente autorisation s'appliquent égalenent aux installations exploitées 
dans L'établissement qui, bien que ne relevant pas de la nonenclature des Installations Classées, 
sont de nature à nodifier Les dangers ou les inconvénients présentés par les Installations Classées 
de l'établissenent, 

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des Installations Classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature 
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de La Loi du 19 Juillet 1976. 

Les dépenses occasionnées par les analysés, canpagnes de mesure, interventions d'urgence, renises 
en état, consécutives aux accidents ou incidents indiqués. ci-dessus, seront à la charge de 
l'exploitant. 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux 
installations de l'établissement : 

- l'instruction de M. le Ministre du Commerce en date du 06 Juin 1953, relative au rejet des eaux 
résiduaires des Installations Classées (JO du 20 Juin 1953) complétée par l'instruction du 10 
Septembre 1957 (JO du 21 Septenbre 1957 et du 08 Octobre 1957) : 

- l'arrêté du 20 Juin 1975 relatif à l'équipenent et à l'exploitation des installations dherniques, 
en vue de réduire La pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie (J0 du 30 Juillet 1975} : 

- l'arrêté du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations électriques dans les 
établissements réglenentés au titre de la législation sur les Installations Classées susceptibles 
de présenter des risques d'explosion (JO du 30 Avril 1980) : 

- l'arrêté du 04 Janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élinination de déchets générateurs 
de nuisances (J0 du 15 Février 1985) : 

- l'arrêté modifié du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens énis dans l'environnement par les 
Installations Classées pour la protection de l'environnenent {J0 du 16 Novembre 1985) : 

= arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 
classées. 

1.2 Prescriptions relatives au rejet des eaux résiduaires {prescriptions applicables au rejet global de 
  

l'établissement] 

1.2.1 

1.2.2 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou indirects d'effluents susceptibles 
d'incomoder le voisinage, de porter atteinte à La santé publique ainsi qu'à la conservation de 
la faune et de la flore, de nuire à La conservation des constructions et réseaux d'assainissement 
et au bon fonctionnenent des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

Tout déversenent en nappe souterraine direct ou indirect (épandage, infiltration, puisard .….) 
total ou partiel est interdit, 

Toutes dispositions seront grises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture 
de récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts où les 
milieux naturels,
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En particulier, à tout stockage de liquides inflammables, dangereux ou toxiques, et d'une manière 
gérele à tout stockage ou dépôt de liquides susceptibles de provoquer une pollution de l'eau ou 

u sol sera associée une capacité de rétention dont Le volume sera au noins égal à la plus grande 
des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du phs gra réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitenent des eaux résiduaires, 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacité 
de rétention doit être au noins égale à : 

; das le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
es fûts : 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 600 litres ou 
à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres, 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 
l'action physique et chimique des fluides. 11 en est de nêne pour son dispositif d'obturation qui 
doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout monent. 

Lés produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions confornes 
au présent arrêté ou doivent être éliminés conne les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à 
une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnenent n'est autorisé, sous Le niveau du sol que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée, où assimilés. 

1.2,3 Les eaux pluviales canalisées devront être collectées par un réseau spécifique inteme à 
l'entreprise avant rejet dans le réseau hydrographique de surface ; les puits d'infiltration 
devront être conblés par des natériaux inertes, 

1.2.4 En l'absence de réseau public, les eaux usées donestiques, eaux vannes et eaux ménagères, devront 
être dirigées par des canalisations souterraines vers des dispositifs de traitenent et d'évacuation 
autonomes, conformes aux exigences des textes réglementaires (notamment le décret n° 73,218 du 
23 février 1973, l'arrêté du 3 mars 1982). 

1.2.5 Toutes dispositions seront prises, pour isoler, à l'état le plus concentré possible les divers 
effluents issus de l'établissement en vue de faciliter leur traitement, Les eaux résiduaires 
industrielles (effluents de nettoyage des encres et vernis, effluents générés par Le traitenent 
et le développement des surfaces photosensibles | seront collectées et éliminées en tant que 
déchets conformément aux prescriptions du $ 1.5, 

1.2.6 Toutes dispositions seront prises dans l'établissement pour éviter, à l'occasion d'une mise en 
dépression du réseau public d'alimentation en eau, tout phénomène de retour d'eau susceptible de 
polluer le réseau, 

fes.
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Cette protection pourra être réalisée par La nise en place d'un réservoir de coupure ou d'un bac 
de disconnection. L'alimentation en eau de cette réserve se fera soit par surverse totale, soit 
au-dessus d'une canalisation de trop plein (5 cm au moins au-dessus) installée de telle sorte qu'il 
y ait rupture de charge avant déversenent, par nise à l'air libre, 

Le réservoir de coupure ou le bac de disconnection pourront être remplacés par un où des 
disconnecteurs à zone de pression réduite contrôlable, répondant aux prescriptions énoncées au 
titre ler du Règlement Sanitaire Départemental, 

L'installation de prélèvement d'eau sera munie d'un dispositif de mesure totalisateur. 

L'exploitant devra faire en sorte de réduire au maximun La consommation d'eau de l'établissement 
(recyclage des eaux usées, etc...). 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible pour 
chaque catégorie d'eaux rejetées (eaux usées - eaux pluviales) et conformes au règlement 
d'assainissement, 

Ils doivent être aies de manière à être aisénent accessibles, et à permettre l'exécution de 
prélèvenents dans L'effluent ainsi que La mesure du débit dans de bonnes conditions de précision. 

L'exploitant tiendra à jour un schéma des circuits d'eaux faisant apparaître les sources, la 
circulation, Les dispositifs d'épuration et les rejets des eaux de toutes origines. Le schéma sera 
tenu en permanence à La disposition de l'Inspecteur des Installations Classées, 

1.3 Prescriptions générales relatives à la prévention de La pollution atmosphérique 
  

1.3.1 

1.3.2 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des poussières ou des 
gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles d'inconnoder le voisinage, de nuire à La santé où 
à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la 
beauté des sites, 

Des mesures de concentration en solvant dans les rejets devront être effectuées sur les 
canalisations de rejet par un organisne qualifié choisi en accord avec l'Inspecteur des 
Installations Classées et à la demande de ce dernier. Les frais occasionnés par ces contrôles 
seront à la charge de l'exploitant. 

1.4 Prescriptions générales relatives à la prévention du bruit 
  

141 

1,42 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à L origine de bruits ou de vibrations nécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
là sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité . 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel nodifié du 20 Août 1985 {JO du 10 Novenbre 1985) relatif 
aux bruits aériens énis par les installations relevant de La loi sur les Installations Classées 
pour la protection de l'environnement lui sont applicables, 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et Les engins de chantier, utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, doivent être confomes à la réglementation en vigueur [les engins 
de chantier au décret n° 69380 du 18 Avril 1969 et des textes pris pour son application). 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts 
parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à La prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents,
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1.4.4 Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au tableau 
ci-dessous qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites 
adnissibles {voir 1,3 3ème alinéa de l'instruction technique annexée à l'arrêté du 20 Août 1985). 

  

Point de mesure Niveaux linites admissibles de bruit en DB(A) 
emplacement Type de zone 
  

Jour 7h-20h Période Nuit 22h-6h 
intermédiaire 6h- 
Th/20h22h et 6h- 
2h les jours 

  

            
fériés 

Linite de Tone à prédomi- 
propriété de nance d'activités 65 60 55 
'établissenent commerciales et 

industrielles 
  

1.4.5 Par ailleurs, on considérera qu'il y a nuisance si l'installation est à l'origine d'une émergence 
supérieure à : 

ES a Re dd OR paires 0 ai ue les Etes LU Jar 
3.8 A} pour la période allant de 21 heures 30 à 6 heures 30, ainsi que les dimanches et jours 
ériés, 

L'émergence est définie comne étant la différence entre Les niveaux de bruit nesurés lorsque 
l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt, 

La nesure du niveau de bruit incluant le bruit particulier de l'installation devra être effectuée 
sur une durée représentative du fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt. 

Les niveaux de bruit seront appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq, 

L'émergence due aux bruits générés par l'installation devra rester inférieure à la valeur fixée 
ci-dessus : 

- en tous points de l'intérieur des Locaux riverains habités par des tiers, que Les fenêtres soient 
ouvertes ou fermées : 

- Le cas échéant, en tous points des parties extérieures {cour, jardin terrasse, etc...) de ces 
mêmes locaux, 

1,4,6 En cas d'émissions de vibrations nécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires énis seront déterminés suivant Les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 Juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques énises dans l'environnement par les Installations Classées. 

4,4,7 L'Inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique 
soient effectués par un organise ou une personne qualifiés dont le choix sera sounis à son 
approbation, Les frais en seront supportés par L'exploitant. 

1.4.8 L'Inspecteur des Installations Classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance 
périodique de l'émission sonore en linite de propriété de l'installation classée. Les résultats 
des nesures sont tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

c/o.



4.5 Prescriptions Générales concernant l'élimination des déchets 

1,5,1 

1.5.2 

1,543 

15.5 

1.5.6 

En application de la Loi n° 75,633 du 15 Juillet 1975 (J0 du 16 Juillet 1975) relative à 
l'élimination des déchets et à La récupération des matériaux, les déchets seront éliminés dans des 
conditions propres à éviter de porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Tous les déchets seront élininés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet au 
titre de la législation des Installations Classées pour La protection de l'environnenent, 

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment. 

Tout brlage à l'air libre ou dans une installation non autorisée au titre de la rubrique 167 c 
de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement de déchets et 
résidus divers, est interdit. 

Conformément au décret n° 79.981 du 21 Novembre 1979, modifié par Le décret n° 89.648 du 3i Août 
1989, portant réglementation de La récupération des huiles usagées, les huiles minérales ou 
synthétiques usagées seront soit renises au ramasseur agréé pour l'Eure et Loir, soit transportées 
directement pour mise à La disposition d'un élininateur agréé au titre des décrets sus-visés où 
autorisé dans un autre état-nenbre de la C.E.E, en application de La Directive n° 75,439 CEE 
modifiée par la Directive n° 87.101 CEE du 22 décembre 1986. 

L'élinination (par le producteur ou un sous-traitant) fera l'objet d'une comptabilité précise tenue 
en permanence à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. À cet effet, 
l'exploitant ouvrira un registre nentionnant pour chaque type de déchets : 
- origine, composition, quantité 
- non de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvenent 
- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

Un état récapitulatif trimestriel de ces données sera transmis à l'inspecteur des Installations 
Classées, à sa demande. 

Les docunents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets seront annexés au registre 
prévu ci-dessus et tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées, 

Dans l'attente de leur élimination, Les déchets seront stockés dans des conditions assurant toute 
sécurité et ne présentant pas de risque de pollution en particulier pour les eaux souterraines et 
de surface. 

Des nesures de protection contre la pluie, de prévention des envols ... seront prises 

Les stockages de déchets liquides ou boueux seront munis d'une capacité de rétention dont le volume 
répondra aux prescriptions du 8 1.2.2, ci-dessus. 

Les déchets constitués où inprégnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques seront 
conservés en attendant leur enlèvement dans des récipients clos. 

Ces récipients seront étanches, on disposera à proxinité des extincteurs ou moyens de 
neutralisation appropriés au risque, 

1.6 Prescriptions générales concernant la lutte contre l'incendie 

1.6.1 L'établissement sera pour de noyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes 
d'eau, extincteurs mobiles, seaux de sable, tas de sable meuble avec pelles. Ce matériel sera 
entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié,
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Le paiseu d'incendie de 109, installé dans l'enceinte de l'usine devra être conforme à la norme 
NFS , 

1.6,2 Le personnel sera entraîné au maniement des moyens de secours. 

1,6,3 L'exploitant s'assurera trinestriellement que les extincteurs sont à la place prévue, aisément 
accessibles et en bon état extérieur, 

1.6.4 L'emploi de lanpes suspendues à bout de fil conducteur est interdit, 

1.6,5 L'installation électrique sera établie selon les régles de l'art et normes en vigueur. 

1,6,6 L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être 
conforme à l'arrêté ministériel du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations 
électriques des établissenents réglementés au titre de la législation sur les Installations 
Classées susceptibles de présenter des risques d'explosion {J0 NC du 30 Avril 1980). 

1,6,7 L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle sera périodiquement contrôlée par un 
technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées, 

1.6,8 Des consignes préciseront la conduite à tenir en cas d'incendie. 

Elles seront rédigées de manière à ce que le personnel désigné soit apte à prendre les dispositions 
nécessaires, 

Elles conporteront notamment : 
- Les noyens d'alerte : 
- Le numéro d'appel du chef d'intervention de l'établissenent ; 
- le nunéro d'appel des sapeurs pompiers ; 
- les moyens d'extinction à utiliser, 

Ces consignes seront affichées à proxinité du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi 
que dans Les zones de passage les plus fréquentées par le personnel. 

1.7 Vérification et contrôle 

Toutes les vérifications et contrôles concernant notamment les ons de lutte contre l'incendie, les 
installations électriques, les appareils à pression, les dispositifs de sécurité, devront faire l'objet 
d'une inscription sur un registre ouvert à cet effet avec les nentions suivantes : 

- date et nature des vérifications 
- personne ou organisme chargé de la vérification 
- motif de La vérification : vérification périodique ou suite à un incident, et dans ce cas nature et cause 
de l'incident. 

Ce registre devra être tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées,



2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

2.1 Prescriptions particulières relatives au dépôt de qaz conbustible liquéfié sous pression en réservoir 

fixe aérien de capacité nominale égale à 45 n° - brique n°21 BI de La nonenclature- DÉCLARATION 
  

21.1 

2.12 

2.13 

2,14 

2.1.6 

La quantité emgasinée à prendre en compte pour Le classement du dépôt est La capacité nominale 

du réservoir ou la sonne des capacités noninales des réservoirs. 

Néamoins, les réservoirs destinés à être installés à poste fixe répondant aux dispositions de la 

norme NFM 88.706 et maintenus en état de livraison conformément à l'article 6 de cette norme ne 
sont pas pris en compte pour le classement du dépôt 

Un "simple abri” est un enplacenent situé au niveau du sol en superstructure protégé par une 

toiture et éventuellement par un mur sur une seule de ses faces. 

Un “local ouvert" est un local largement aéré couvert d'une toiture, Les parois (portes et fenêtres 

comprises} ne doivent pas excéder 79% de la surface latérale totale. 

De plus, les ouvertures doivent intéresser au noins deux parois. 

Tout local ne répondant pas aux conditions ci-dessus est considéré come "local ferné”. 

Le dépôt peut être conposé de réservoirs fixes, raccordés ou non à un réseau de distribution. 

Les réservoirs peuvent être placés dans un local fermé. 

Les réservoirs recevant des gaz combustibles liquéfiés doivent être conformes aux prescriptions 

de la réglenentation des appareils à pression de gaz. 

Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier ni dégagement, Il ne doit pas être 

situé sous un Local habité ou occupé par des tiers ou sur la toiture d'un local habité. 

Les réservoirs doivent être anarrés s'ils se trouvent sur un enplacenent susceptible d'être inondé. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalenent entre parois de réservoirs, doivent 

être respectées : 

- 0,6 nètre si l'un au noins des réservoirs est d'une capacité supérieure à 5 000 kg nais 
inférieure ou égale à 15 000 kg ; 

» 1 nètre si l'un au noins des réservoirs est d'une capacité supérieure à 15 000 kg mais inférieure 
ou égale à 35 000 kg ; 

- 2 nètres si l'un au noins des réservoirs est d'une capacité supérieure à 35 000 kg. 

Un espace Libre d'au noins 0,6 nètre de large doit être réservé autour de tout réservoir aérien. 

Les réservoirs doivent être inplantés de telle sorte qu'aucun point de leur paroi ne soit à noîns 

de 5 nètres des linites des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances mininales d'éloignenent suivantes doivent être respectées entre les 

orifices des soupapes ou les orifices de renplissage d'un réservoir et différents emplacements.



  

  

  

          
  

CAPACITE DU DEPOT | 

ENPLACENENT soi | So | 3000 à 
15 000 kg 35 000 kg | 50 000 kg 

1, Poste de distribution d'hydrocarbure liquide 7,5 7,5 10 

2. Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquide 10 10 20 

3, Ouvertures des bâtinents intérieurs à 
l'établissement autres que ceux utilisés 
exclusivenent par le personnel d'exploitation 6 10 15 

4, Ouvertures des habitations, bureaux, ateliers 7,5 15 20 

extérieurs à l'établissenent 

5. Linite la plus proche des voies de communication 
routières à grande circulation, des routes 
nationales non classées en route à grande 
circulation et des chemins départementaux, des 
voies urbaines situées à l'intérieur des 6 10 20 

agonérations, des voies ferrées autres que 
celles de desserte de l'établissement et des voies 
navigables 

6. Etablissenents recevant du public de la lère à la 
dème catégorie suivants : établissenents 
hospitaliers ou de soins, établissements scolaires 15 2 T5 

ou universitaires, crèches, colonies de vacances, 
établissements du culte et musées 

7. Autres établissenents de lère à 4ène catégorie 
10 a 60 

Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 nètres de la paroi du réservoir, 5a distance 

vis à vis des emplacements 3, 4 et 5 peut être ranenée à 2 nètres. L'orifice de remplissage pourra 

cependant être installé en bordure de la voie publique s'il est enfermé dans un coffret 
incobustible et verrouillé. 

2.1.7 Lorsque Le stockage est au plus égal à 15 000 kg, Les distances du tableau ci-dessus peuvent être 
réduites de noitié dans le cas suivant : 

- Les réservoirs aériens sont séparés des emplacenents concernés par un ur plein incombustible, 

stable au feu de degré deux heures, dont fa hauteur excède de 0,5 mètre celle de la bouche 

d'emplissage et de l'orifice de La soupape et dont la longueur est telle que les distances du 

tableau solent respectées en le contoumant. 

Cette disposition s'applique également aux distances des parois des réservoirs vis-à-vis des 

propriétés appartenant à des tiers.
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2.1.8 Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipeents rendus obligatoires par la réglementation 

des appareils à pression, être équipés : 

. d'un double clapet anti-retour d'enplissage fou tout autre dispositif offrant une sécurité 

équivalente) : 
- d'un dispositif de contrôle du niveau naxinal de remplissage ; 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet anti-retour ou liniteur de 

débit) sur les orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif 

doit être placé à l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval innédiat de la vanne d'arrêt 

à condition que celle-ci soît directement nontée sur le réservoir ; 

- d'une jauge de niveau en continu, Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable 

{ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, 

sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

2.1.9 Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont La résistance doit être 

inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison 

équipotentielle du véhicule ravitaiileur avec le réservoir. 

2.110 Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée, celle-ci doit 

comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son 

orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchenent du câble de liaison équipotentielle du 

véhicule ravitailleur. 

Cette borne doit être placée de telle manière que Les opérations d'enplissage ne puissent gêner 

les accès et dégagement des bâtiments à La collectif et, si elle est en bordure de la voie 

publique, elle doit être enfernée dans un coffret incombustible et verrouillé, 

2.1.11 Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et, lorsqu'ils 

sont implantés en plein air, leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant, 

21.12 Si un stockage est forné de plusieurs réservoirs réunis par des tuyauteries, chacun de ces 

réservoirs devra pouvoir être isolé au noyen de vannes. 

2.119 Les natériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assemblage des tuyauteries visées au 

paragraphe précédent ainsi que la tuyauterie reliant éventuellement la borne de remplissage à 

distance à un ou plusieurs réservoirs doivent être choisis pour assurer avec Un coefficient de 

sécurité suffisant La résistance aux actions nécaniques, physiques et aux actions chiniques dues 

aux produits transportés. La résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries 

doivent être contrôlées après montage par des moyens appropriés, notament des épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur, Ces essais 

doivent être renouvelés après toute réparation pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité 

des tuyauteries. 

1.114 Le natériel électrique et les conducteurs électriques doivent répondre aux caractéristiques 

suivantes : 

Les matériels électriques doivent être d'un type utilisable dans les atmosphères explosives et 

conformes au décret n° 78,779 du 17 juillet 19/8. 

Les conducteurs électriques doivent être ceux prévus par la norme NFC 15.100 pour Les locaux 

présentant des dangers d'explosion. 

sole.
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Les autres matériels électriques placés à noins de 5 nètres des orifices d'évacuation à l'air 

libre des soupapes et des orifices non déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'un 

tyve utilisable dans les atmosphères explosives et conformes au décret n° 78.779 du 17 juillet 

1978. 

La distance de 5 nètres visée ci-dessus est portée à 7,5 nètres si la capacité du réservoir est 

supérieure à 15 000 kg, à 10 nêtres si elle est supérieure à 35 000 kg. 

Les installations électriques devront être entretenues. Elles seront contrôlées tous les 3 ans 

par un technicien, Les justifications de ces contrôles seront portées sur un registre tenu à la 

disposition de l'Inspecteur des Installations Classées, 

2.115 L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives à 

l'exploitation de son installation. 

2.1.16 Les opérations de ravitaillenent doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues 

par le règlenent pour le transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se 

lacer à au moins 3 nètres de la paroi des réservoirs lorsque ceux-ci sont d'une capacité 

inférieure ou égale à 15 000 kg et à au noins 5 mètres Lorsqu'ils sont d'une capacité supérieure. 

2,117 La renise en état de la protection extérieure {peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est 

à effectuer Lorsque son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter 

les conditions suivantes : 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du 

poste ; 
- mise en place d'une Liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel 

pheunatique où électrique d'intervention. 

2,1,18 On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de noyens de lutte contre l'incendie en rapport 

avec l'importance et la nature de l'installation, Ces Royens doivent comporter au minimum pour 

les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local ouvert : 

- stockage inférieur où égal à 15 000 ka - 
. 2 extincteurs à poudre honologués NF MIH 89C ; 
1 poste d'eau équipé d'un tuyau et d'une lance dont le robinet de commande est d'un accès 
facile en toute circonstance ; 

- stockage supérieur à 15 000 kg - 
. à extincteurs à poudre homologués NF HIH 2IA, 233 B et C 
. À système d'arrosage du réservoir (ou noyen équivalent) 

Le natériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs périodiquement 

contrôlés : La date de ces contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque 

appareil. 

2.119 Il est interdit d'approcher avec du feu ou de funer à proxinité du stockage. Cette interdiction 
devra être signalée par des moyens appropriés. 

L'exploitant doit apposer à proxinité du dépôt ou sur le réservoir une planete portant Le non 

et le nunéro de téléphone du distributeur et Le nunéro du centre de secours des sapeurs-ponpiers.
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21,20 Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local ouvert, doivent être implantés au 

niveau du sol ou en superstructure. 

toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage 

doit, sur 25% au moins de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol 

environnant, 

gi le so au voisinage du stockage présente une déclivité telle qu'en cas d'écoulement massif 

accidentel Le gaz liquéfié puisse atteindre des ropriétés appartenant à des tiers, des foyers, 

ou pénétrer dans un égout, toutes dispositions doivent être prises pour y remédier, 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'internédiaire de berceaux, pieds ou supports 

construits en natériaux MO (inconbustibles). Les fondations, si elles sont nécessaires seront 

calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Un distance d'au noins 0,10 nètre 

doit être Vaiseée ibre sous La génératrice ou le pôle inférieurs du réservoir. 

Les charpentes nétalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus de 

1 ètre du sol où d'un massif en béton doivent être protégées par au moins 5 centinètres de béton 

ou autres matériaux ignifugés d'efficacité équivalente. L'enrobage doit être appliqué sur toute 

la hauteur, 11 ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre le réservoir et la 

charpente qui le supporte. 

2.1.21 Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui-ci doit 

comporter une clôture d'une hauteur mininale de 2 nètres, placée à 2 nètres des parois des 

réservoirs si la capacité du stockage est inférieure ou égale à 35 000 kg et, en outre, si la 

capacité du stockage est supérieure à 7,5 mètres de l'orifice d'évacuation des soupape. 

Cette clôture doit comporter une porte M 0 (inconbustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie 

et fernée à clé en dehors des besoins du service. 

Elle n'est cependant pas exigée si le stockage est inplanté dans un établissenent lui-nêne 

entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de soutirage, de remplissage et les appareils de 

contrôle et de sécurité doivent être placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des 

nécessités du service. 

2.1.22 Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à élininer tout 

déchet combustible. L'explacenent du stockage doit en outre être soigneusement désherbé ; 

l'emploi de désherbant chloraté est interdit. 

2.2 Prescriptions particulières relatives au travail mécanique des métaux et alliages (rubrique 281 2° 

777 de la nomenclature - DÉCLARATION] 

2.2.1 L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour éviter La propagation de bruits génants, 

nêne accidentels (machinerie, manutention, chute de pièces en cours de travail, etc., ) 

Il sera, de préférence, éclairé et ventilé uniquement par la partie supérieure, par des baies 

anénagées de façon qu'il n'en résulte aucune diffusion de bruit génant pour le voisinage. 

si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes appropriées formant écran au 

bruit, 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront maintenues fermées pendant l'exécution des 

travaux bruyants. 

2.2.2 Les travaux particulièrement bruyants seront effectués, si c'est reconnu nécessaire, dans des 

locaux spéciaux bien clos et efficacement insonorisés. 

eu.
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2.2,3 Tous travaux bruyants, susceptibles de gêner Le voisinage endant Le nuit {nachinerie, manutention, 

yoiturage, etc. .) seront interdits entre 20 heures et heures. 

2.1.4 Les foyers et conduits de funée seront placés à distance convenable des constructions occupées par 

des tiers, de manière à éviter tout danger d'incendie et à ne pas incommoder Le voisinage par la 

chaleur, 

2.2.5 Les éléments de construction de atelier où se trouvent les foyers présenteront es 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- qurs incombustibles ; 

- parois coupe-feu de due deux heures ; 

- couverture inconbustible ou plancher haut coupe-feu de degré deux heures ; 

- porte pare flammes de degré une demi-heure. 

  

   
       

  

    2.3 Prescriptions 
ication 

DÉCLARATION et 
   

articulières relativ 
raphique sur nétal : rermnissete, 

encres, Séchage 
LEE 

= AUTORISATION 

2.3.1 La quantité de vernis à base de liquides inflammables de lère catégorie, réunie nêne temporairement 

dans l'atelier n'eucédera pas 200! : on ne conservera en tout état de cause dans l'atelier que la 

quantité de produit nécessaire pour le travail de la journée. 

L'exploitant doit pouvoir justifier à tout nonent à L'Inspecteur des Installations Classées des 

quantités d'encrès de vernis et de solvants reçus dans son établissement, et des quantités 

stockées, 

2.3,2 Les élénents de construction de l'atelier d'application d'encres d'impression et de vernis 

présenteront les caractéristiques mininales de comportement au feu suivantes : 

« Hurs et parois coupe feu de degré deux heures ; 

‘ Portes coupe feu de degré une demi-heure si elles donnent sur un intérieur (sas) et pare flannes 

de degré une deni-heure si elles donnent Sur l'extérieur ; 

, couverture incombustible : 

. plancher haut coupe feu de degré une heure ; 

, sol : inpernéable et inconbustible. 

Les portes de l'atelier, au nonbre de deux au moins, seront œunies chacune d'un rappel autonome 

de fermeture : elles s'ouvriront dans Le sens de La sortie et ne comporteront aucun dispositif de 

condamnation (serrure, VETTOU, ete...]. 

2.3.3 Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration où de refoulement seront en matériaux 

inconbustibles : s'ils traversent d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure sera 

coupe-feu de degré 1 heure. 

2.9.4 L'atelier ne sera janeis installé en sous-sol : £l ne commandera ni un escalier, ni un dégagement 

quelconque. 

Il ne sera pas surmonté de locaux occupés par des tiers ou habités. 

9.3,5 L'atelier sera sans communication directe avec les ateliers où magasins de l'établissement : si 

une telle communication existe, elle s'effectuera au travers d'un as.
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2.3.6 Un dispositif efficace de captation des gaz, vapeurs, poussières, devra être installé sur les 

machines qui en sont génératrices (application d'encres et de vernis, séchage ..). Ils seront 

refoulés au dehors par des cheninées de hauteur convenable et disposées dans des conditions évitant 

toute incomodité ou insalubrité pour le voisinage. 

La ventilation des installations où sont utilisés des solvants sera suffisante pour que la 

concentration en vapeur inflamable ne dépasse pas La moitié de la linite inférieure d'explosivité 

(LLE.) sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 

2.3.7 Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs, poussières (tel qe 

colonne de lavage, appareil d'absorption, filtres, etc.) pourra être exigé si, en raison des 

conditions d'installation ou d'exploitation de l'atelier, fe voisinage reste inconodé par les 

odeurs ou par Les poussières. 

En aucun cas, les liquides récupérés ne devront être rejetés à l'égout. 

1.3,8 L'éclatrage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre ou, à l'intérieur, par lampes 

électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre où par tout autre procédé 

présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lanpes suspendues à bout de 

fil conducteur et des lanpes dites "baladeuses”. 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court- 

circuit. 

L équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être 

conforne à l'arrêté ministériel du 31 nars 1960 portant réglementation des installations 

électriques des établissenents réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (J0 NC du 30 avril 1980}. 

Ainsi, si cela est reconnu nécessaire, Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les 

noteurs et les rhéostats seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non 

susceptible de donner Lieu à des étincelles, tel que "appareillage étanche aux gaz, appareillage 

à contacts baignant dans l'huile", etc... Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été 

installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par l'Inspecteur à 

l'exploitant : celle-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le 

courant ou par tout organisne officiellement qualifié. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par un 

technicien compétent, Les rapports de contrôle seront tenus à la isposition de l'Inspecteur des 

Installations Classées, 

2,3.9 Toutes les parties pétales (éléments de construction, hottes ou conduits, objets à vernir, 

supports et appareils d'app ication seront reliées à une prise de terre, conformément aux normes 

en vigueur. 

1.3.10 Un coupe-cireuit multipolaire, placé au-dehors de l'atelier et dans un endroit facilenent 

accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs en cas de début d'incendie. 

csofus.



— 15 -— 

2.311 Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau ou vapeur d'eau}. 

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier ; si ce local est contigu à 

l'atelier d'application, il en sera séparé par une cloison pleine de résistance coupe-feu de 

degré 2 heures. 

Tout procédé de chauffage pourra être adnis dans chaque cas particulier s'il présente des 

garanties de sécurité équivalentes. 

2,3.12 L'allunage des brûleurs du tunnel de séchage sera asservi au fonctionnement des ventilateurs de 

recyclage et d'extraction. 

2.3.13 L'interdiction de funer, d'apporter du feu ou d'engendrer des points chauds doit être affichée 

en gros caractères très gares dans les zones présentant des risques d'explosion où d'incendie 

(emplacements réservés à la préparation des encres et vernis par exenple). 

2,3.14 Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de l'entretien courant ne 

pourront être effectués qu'après délivrance d'un pernis de feu dûment signé par l'exploitant ou 

par la personne que ce dernier aura nomnénent désigné. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière 

établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au pernis de feu. 

2.3.15 On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur des hottes et des conduits 

d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de nanière à éviter toute accumulation de poussière et 

de vernis secs susceptibles de s'enflanner : ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la 

production d'étincelles ; l'emploi de lanpes à souder où d'appareils à flannes pour effectuer ce 

nettoyage est formellement interdit. 

2.3.16 Le local comprenant le stock d'encres, de vernis et solvants de l'établissement sera placé en 

dehors de l'atelier d'impression, à une distance suffisante pour qu'il ne puisse y avoir 

propagation ou risque d'incendie. 

Nonobstant les dispositions du & 1.2.2. ci-dessus, le sol de ce local sera imperméable, 

inconbustible et disposé en fome de cuvette pourant retenir la totalité des liquides 

inflannables entreposés. 

L'industriel devra, en outre, se conforner aux arrêtés visant les dépôts de cette nature si le 

stock est suffisant pour en entrainer Le classement. 

La conbustibilité d'une encre sera appréciée par la norme NFT 30 068 {décenbre 1983) relative au 

comportement au feu des produits liquides. 

2.3.17 Les réservoirs de liquides inflanables attenant à l'atelier d'impression seront installés et 

exploités conformément aux règles applicables aux dépôts classés. En particulier, les réservoirs 

enterrés sont soumis aux dispositions de la circulaire du 17 juillet 1973 ainsi qu'à la 

circulaire et à l'instruction du 17 avril 1975 relatives aux réservoirs enterrés dans lesquels 

sont enmagasinés des liquides inflannables. 

2.3,18 Les canalisations de Liaison fixes et enterrées devront être placées à L'intérieur d'une capacité 

étanche visitable, 

2.319 I} sera procédé à une vérification fréquente de l'état de toute canalisation, tuyauterie, 

vanne... 

cf...
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9.3.0 L'atelier sera pourvu de dépôts d'absorbant pour circonscrire tout déversenent accidentel de 

liquide polluant. 

2.3.2 Les opérations de manipulation d'encres ou de solvants inflammables ou combustibles pour leur 

préparation devront être exécutés dans un emplacenent spécialement conçu à cet effet. Le sol de 

cet emplacement sera aménagé en capacité de rétention. 

Les opérations de manipulation d'encres et de solvants non inflannables ou inconbustibles pour 

leur préparation devront être exécutés sur une aire étanche construite de façon à collecter les 

égouttures. 

2.3.22 Les emballages vides souillés non repris par des fournisseurs et les chiffons ou papiers souillés 

sont traités comme les déchets visés par Le $ 1.3.4, 

2,3,23 Consignes de sécurité : l'exploitant établira les consignes particulières de sécurité que je 

personnel devra respecter, ainsi que les mesures à prendre (évaluation, arrêt des machines, ...} 

en cas d'incident grave au d'accident. 

  

loïtation d'un matériel inprégné de plus de 301 de 

orobiphentyles ou polychioroterphenyles transformateur électrique) - 2.4 Prescriptions particulières relatives à l' 

poli 

2.41 En application du décret n° 87.59 du 1 février 1987 relatif à la mise sur le narché, à 

L'utilisation et à l'élimination des polychlorobiphényles {pC8} et des polychloroterphényles (PCT), 

le maintien en service du transformateur électrique en service imprégné de l'une au moins de ces 

substances est interdit. 

Un délai d'un an est imparti au pétitionnaire pour l'élimination de ce matériel, où sa 

décontanination, dans des conditions confornes aux prescriptions édictées par le décret susvisé, 

2.4.2 Dans l'attente de l'élimination, ou de a décontanination, de ce matériel, l'exploitant se 

confornera aux dispositions suivantes : 

2.4.2.1 Tout produit, substance ou appareil contenant des PCB ou PCT est soumis aux dispositions ci- 

à is frs lors que la teneur en PCB ou PCT dépasse 50 ng/kg ou 50 ppn (ppn = partie par 

million). 

2.4,2,2 L'exploitant devra consulter les services d'incendie et de secours afin de disposer sur Le 

gite de moyens de lutte contre l'incendie en rapport avec l'importance et la nature des 

installations. 

1.4.2.3 Sont notamment visés par Les dispositions qui suivent : 

- Les stocks de fûts ou bidons ; 
- Les appareils électriques tels que condensateurs, transformateurs en service ou de rechange, 

en dépôt et leur entretien où réparation sur place (n'inpliquant pas de décuvage de 

l'appareil) ; 
- les composants imprégnés de PCB où PCT, que le natériel soit en service ou pas ; 

- les appareils utilisant des PCB où PCT conne fluide hydraulique ou caloporteur,
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2.4,2,4 Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés de PCB ou PCT doivent être 
pourvus de dispositifs étanches de rétention des écoulements dont la capacité sera supérieure 
ou égale à la plus grande des valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus gros contenant : 
- 50 % du volune total stocké. 

Le système de rétention existant peut être maintenu s'il est étanche et que son débordement 
n'est pas susceptible de rejoindre directement Le nilieu naturel ou un réseau collectif 
d'assainissement. 

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs imprégnés de PCB non susceptible de 
s'écouler en cas de rupture de l'enveloppe. 

2,4,2,5 Les stocks seront conditionnés dans des récipients étanches et seront identifiés. 

2.4,2,6 Tout pareil contenant des PCB ou PCT devra être signalé par étiquetage tel que défini par 
l'article 8 de l'arrêté du 8 juillet 1975. 

2,4,2.7 Une vérification périodique visuelle de l'étanchéité ou de L'absence de fuite sera effectuée 
par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de rétention. 

2.4.2.8 L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de PCB ou 
PCT ne comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie important et 
que la prévention et la protection incendie sont appropriés 

Il vérifie également que dans son installation, à proxinité de matériel classé PCB ou PCT il 
n'y a pas d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de 
protection. 

Si l'installation nécessite une telle accumulation, une paroi coupe-feu de degré 2 heures doit 
être interposée (planchers hauts, parois verticales, ..}. Les dispositifs de conmunication 
éventuels avec d'autres locaux doivent être coupe-feu de degré 1 heure. L'ouverture se faisant 
vers la sortie, les portes seront munies de ferme-porte, 

2.4,2.9 Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la probabilité et les conséquences 
d'accidents conduisant à La diffusion des substances toxiques [une des principales causes de 
tels accidents est un défaut de protection électrique individuelle en anont ou en aval de 
l'appareil, Ainsi, une surpression interne au matériel, provoquée notamment par un défaut 
électrique, peut produire une brèche favorisant une dispersion k PCB : il faut alors éviter 
la formation d'un arc déclenchant un feu). 

Les natériels électriques contenant du PCB ou PCT devront être confornes aux normes en vigueur 
au moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être 
tels qu'aucun réenclenchenent automatique ne soit possible. Des consignes devront être données 
pour éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel, 

À titre d'illustration, pour les transformateurs classés PCB, on considère que La protection 
est assurée notamment par la nise en oeuvre d'une des dispositions suivantes : 

- protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance : 
- mise hors tension innédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses où de 
baisse de niveau de diélectrique.
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L'exploitant disposera d'un délai de un nois pour effectuer les investigations nécessaires aux 

vérifications de son matériel et d'un délai supplémentaire d'un mois pour réaliser les travaux 

de nise en conformité de son matériel tels que définis ci-dessus. 

2,4,2.10 Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, nettoyage.) souillés de PCB 

où 67 seront stockés puis élininés dans des conditions compatibles avec la protection de 

l'environnement et, en tout état de cause, dans des installations régulièrement autorisées à 

cet effet. L'exploitant sera en mesure d'en justifier à tout nonent et se conformer aux 

prescriptions édictées au 5 1,5. 

Les déchets souillés à plus de 30 pp seront éliminés dans une installation autorisée assurant 

la destruction des molécules PCB ou PCT. 

pour Les déchets présentant une teneur conprise entre 10 et 50 ppm l'exploitant justifiera les 

filières d'élimination envisagées (transfert vers une décharge pour déchets industriels, 

confinenent ..). 

2.4.2.11 En cas de travaux d'entretien courants où de réparation sur place, tels que La manipulation 

d'appareils contenant des PCB, la renise à niveau ou l'épuration du diélectrique au PCB, 

l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions 

ou de nuisances liés à ces opérations, 

11 devra notamment éviter : 

- les écoulements de PCB ou PCT (débordements, rupture de flexible ...) 

- une surchauffe de matériel ou du diélectrique ; 

- Le contact du PCB ou PCT avec une flanne. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera nise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté 

{compatibilité avec les PCÈ - PCT) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion 

non protégé électriquement, choc pendant une manoeuvre, flexible en mauvais état ..). Les 

déchets souillés de PCB ou PCT éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés 

dans les conditions fixées ci-dessus au & 2.4,2.10. 

2.4,2.12 Avant d'entreprendre les travaux de dénantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra 

l'Inspecteur kes Installations Classées, lui précisera, le cas échéant, la destination finale 

des PCR ou PCT et des substances souillées. L'exploitant demandera et archivera les 

justificatifs de Leur élimination ou de Leur régénération, dans une installation régulièrement 

autorisée et agréée à cet effet. 

2.4.2.13 Tout matériel imprégné de PCR où PCT ne peut être destiné au ferraillage qu'après avoir êté 

décontaniné pe un procédé permettant d'obtenir une décontamination durable à noins de 50 ppa 

en masse de l'objet. De nêne, la réutilisation d'un matériel usagé au PCB pour qu'il ne soit 

plus considéré au PCB (par changement de diélectrique par exemple) ne peut être effectuée 

qu'après une décontamination durable à moins de 50 ppn en nasse de l'objet. 

La mise en décharge ou Le brülage simple sont notamment interdits.
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2.4,7,14 En cas d'accident (rupture, éclatenent, incendie), l'exploitant infornera innédiatenent 

l'Inspection des Enstelations Classées, IL lui indiquera les dispositions prises à titre 

conservatoire telles que, notatment les mesures ou travaux innédiats susceptibles de réduire 

les conséquences de L'accident, 

L'inspecteur pourra demander ensuite à ce qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires 

pou caractériser La contamination de l'installation et de l'environnement en PB ou PCT et, 

e cas échéant, en produits de décomposition, 

au vu des résultats de ces analyses, l'Inspection des Installations Classées pourra demander 

à l'exploitant la réalisation des travaux nécessaires à la décontanination des lieux 

concernés. 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur ampleur 

le justifierait. 

L'exploitant infornera l'Inspection de L'achèvenent des mesures et travaux demandés, 

Les gravats, sols où matériaux contaninés seront élininés dans les conditions prévues. 

ARTICLE 3 

Les dispositions du présent arrêté devront être satisfaites dès notification sous réserve des dispositions 

transitoires suivantes : 

- Elimination du transformateur inprégné de polychlorobiphényles où polychloroterphényles x AN 

- Aménagement d'un réseau interne de collecte des eaux pluviales canalisées et suppression concomittante 

des puits d'infiltration ess. UN AN. 

- Wige en conformité du poteau d'incendie à La nomme NFS 61213 ....... SIX MOIS. 

L'arrêté préfectoral n° 607 du 19 mars 1971 et le récépissé n° 67/91 du 29 octobre 1991 sont abrogés. 

ARTICLE 4 

La Société Anonyne des anciens Etablissements BOUDEVILLE et FONTAINE devra également se conformer aux 

prescriptions légales et réglenentaires relatives à l'hygiène et à La sécurité des travailleurs inposées 

par les articles 66, 86 et 66B du livre LI du code du travail et aux règlements d'administration pige 

pris en application des articles 67 et 68 du nêne Livre, notamment aux décrets des 10 juillet 1913 modifié 

imesures générales de la protection et de sécurité) et 14 novenbre 1968 {protection du personnel contre Les 

dangers des courants électriques). 

qur sa denande, tous les renseignements utiles Lui seront donnés par !'Inspecteur du Travail pour 

l'application de ces règlements. 

ARTICLE 5 

Toute extension où modification notable des installations devra faire L'objet d'une denande d'autorisation 

dans les formes prévues à L'article 20 du décret n° 77.133 du 21 septembre 1977.



- 20 - 

ANTICLE 6 

Lesdites prescriptions sont inposées sous réserve des droits des tiers, tous noyens et voies de droit étant 

expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissenent dont il 

s'agit. 

"DELAI ET VOIE DE RECOURS {article 14 de La Loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 susvisée) : 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Adninistratif. Le délai de recours est de deux mois 

pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai comence à courir du jour où la présente décision a été 

notifiée", 

ARTICLE 7 

Le présent arrêté sera notifié au pétitiomire par la voie administrative. Anpllations en seront adressées 

à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre (3 

exemplaires), à Monsieur le Haire de ANËT, au Conseil Municipal de la commune de OULINS, aux Chefs de 

service consultés lors de l'instruction de la denande. 

Un extrait du présent arrêté émmérant notament les prescriptions auxquelles les installations seront 

sounises sera, aux frais de la Société Anonyme des Anciens Etablissements BOUDEVILLE et FONTAINE, inséré 

par Les soins du Préfet d'Eure et Loir, dans deux journaux d'annonces légales du dépertenent et affiché dans 

dans La mairie d'ANET pendant une durée d'un mois à la diligence de Monsieur Le Haire d'ANET qui devra 

justifier au Préfet d'Eure et Loir de l'accomplissenent de cette formalité. 

Le nêne extrait sera affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

ARTICLE 8 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure et Loir, Monsieur le Maire d'ANET, Monsieur le 

Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre - et tout agent de la 

force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CHARTRES, le = 2 NOW, 1993 

POUR LE PREFET, 
Le SECRETAIRE GENERAL 

Jean-Jacques CARON 

 


